
LES COTISATIONS SOCIALES SONT DES PRÉLÈVEMENTS ASSIS SUR LES REVENUS 
PROFESSIONNELS ET SONT ASSOCIÉES AU FINANCEMENT DES PRESTATIONS SOCIALES DONT 
PEUVENT BÉNÉFICIER LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS. 

ASSIETTE ET TAUX DE COTISATIONS SOCIALES 

COTISATIONS BASES DE CALCUL TAUX

Maladie

(y compris indemnités 
journalières)

Revenu professionnel inférieur à18 547 € 40 % du PASS)

0,50 %

	¡ �taux maladie 1 : pas de cotisation 
pour les revenus inf à 18 547 €

	¡ �taux maladie 2 (IJ) : 0,50 %

Revenu professionnel compris entre 18 547 € et 27 821 € (40 
à 60% du PASS)

Taux progressif : 0,5 % à 4,50 %

	¡ �taux maladie 1 : de 0 à 4 %

	¡ �taux maladie 2 (IJ) : 0,50 %

Revenu professionnel compris entre 27 821 € et 51 005 € (60 
à 110% du PASS)

Taux progressif : 4,50 % à 7,20 %

	¡ taux maladie 1 : de 4 % à 6,70 %

	¡ taux maladie 2 (IJ) : 0,50 %

Revenu professionnel compris entre 51 005 € et 231 840 € 
(110% du PASS à 5 PASS)

7,20 %

	¡ taux maladie 1 : 6,70 %

	¡ taux maladie 2 (IJ) : 0,50 %

Cotisation supplémentaire sur part du revenu supérieure à 
231 840 € (5 PASS)

6,50 %

Retraite de base
Revenu dans la limite de 46 368 € (1 PASS) 17,75 %

Revenu au-delà de 46 368 € (1 PASS) 0,60 %

Retraite complémentaire

Artisans et commerçants

Revenu dans la limite de 42 946 €

Plafond spécifique du régime complémentaire des indépendants
7 %

Revenu compris entre 42 946 € et 185 472 € (4 PASS) 8 %

Invalidité - décès Revenu dans la limite de 46 368 € (1 PASS) 1,3 %

Allocations familiales

Revenu professionnel inférieur à 51 005 € (110 % du PASS) Taux nul

Revenu compris entre 51 005 € et 64 915 € (110 % et 140 % 
du PASS)

Taux progressif :

0 à 3,10 %

Revenu professionnel supérieur à 64 915 € (140 % du PASS) 3,10 %

CSG –CRDS
Revenu professionnel + cotisations sociales obligatoires 9,70 %

Revenus de remplacement 6,7 %

TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS
ZOOM SUR LES TAUX DE COTISATIONS SOCIALES
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POUR EN SAVOIR + VOUS AVEZ UNE QUESTION ?
CONTACTEZ VOTRE CAPEB !>>

https://www.capeb.fr/

